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Bienvenue aux nouveaux membres : 
Au mois de février 2015, nous avons 
accueilli au sein du Club: 
• Jacqueline MOREL parrainée par André 

BEAUFILS,  Brigitte SCHAMING. après une 
longue période d'interruption, elle désire se 
remettre à la voile. Passionnée par tous les sports 
de mer, elle apprécie la vie associative. 

• Maria BAR  parrainée par Hubert et Alain 
MONNIER souhaite partager son amour de la mer.  

• Laurent ROCCHETTI  parrainé par Annie 
WILHELM et Antony AMSTER. Il Apprécie 
beaucoup l'ambiance conviviale et sportive de la 
SNST 

• Odile LETANG LESAGE  parrainée par Hubert et 
Alain MONNIER.  

• Nathalie LIETAR  parrainée par Maurice 
CHAUVIN et Louis PECA. Participe souvent à des 
régates organisées par la SNST et aimerait aussi 
être informée régulièrement des manifestations 

Le petit journal de la SNST 

Bravo aux membres : 
Lors de l’Assemblée générale de la SNST, le 
20 février dernier, Denis Martin, qui 
comptabilise les points de l’année écoulée, a 
remis le prix de l’équipier et de l’équipière 
en or pour l’année 2015. Du côté des 
femmes, c’est Martine Dumahut  qui 
remporte le titre et du côté des hommes, c’est 

Lionel Michon (absent lors de l’AG. (Nous y reviendrons) Chez les plus jeunes 
compétiteurs, Laurent et Cédric Bader, Oscar Péan et Orion Martin ont été 
félicités de leurs excellents résultats lors des différents championnats en 2015 !  
Lors du premier week-end du Festival ARMEN qui a débuté le 26 février, et face à la 
tempête, une seule journée de course a pu être courue dimanche 28 février. Au 
classement provisoire du 28 février, dans le groupe HN1, le voilier Canoubiers de 
Christian Fauret prenait la seconde place devant le Dione de Joël Seckler. En HN3, 
c’est le voilier Jacaranda de Jean-François Pascal qui arrivait en tête du groupe 
devant Rêves de Voile et un autre membre, René Flamand sur Green Zone. Dans le 
groupe IRC 1 & 2, VITO 2 avec Jean-François Chevalier dominait la partie devant 
l’équipage de Chili Pepper avec Jacques Bureau. En IRC 3, Philippe Frantz et son 
équipe sur Absolutely était second du provisoire derrière Jin Tonic Sequel et devant 
l’équipe de Georges Le Troquer sur Pen Kalet 9.  En IRC 4, Sensation, le voilier de 
Thibaut Garnotel se plaçait en troisième position derrière Sunday de Bandol et de 
Team Captain Nason’s. (Suite et fin de l’édition 2016 du Festival Armen au prochain numéro). 

Les rois du Calamar 2015  
Comme chaque année, le repas des calamars a réuni, au mois de février, les participants 
autour d’un repas au cours duquel le classement 2015 a été dévoilé. Le calamar d’or, 
qui s’est déroulé pendant les mois de janvier et février 2015 a été perturbé par une 
météo capricieuse. 5 bateaux ont participé sur 2 week-ends de pêche. L’équipe du 
bateau Atlantis de Jérôme Piegts finit premier devant Sauveur Agnello sur Besugo et 
Georges Le Troquer sur Pen Kalet. Du côté de la « turlutte d’or » qui s’est déroulée 
pendant les mois de novembre et décembre 2015 avec 10 bateaux participant et 9 week-

ends de sorties, c’est Sauveur Agnello qui prend la tête du classement devant les bateaux Atlantis de Jérôme Piegts et 
Tandhi de Robert Zimmer !!  
Bastien Hill iard, stagiaire à la SNST 
Depuis le 22 février, une nouvelle tête dans les bureaux du Club House du Port ! Il s’agit de 
Bastien Hilliard , titulaire d’un monitorat de Voile. Actuellement étudiant en STAPS (Sciences 
et Techniques des Activités Physique et Sportives) en Licence 3 Professionnelle "Gestion et 
Développement des Organisations, des Services Sportifs et de Loisirs" à Marseille et également 
membre de la SNST, Bastien effectue un stage à la SNST pour 3 mois. Durant cette période, il 
participera aux différentes actions se rapportant à l’organisation des régates avec quelques sujets 
dont le management de projet, la communication, la recherche de partenaires ou sponsors, la 
logistique, l’encadrement, l’organisation d'évènements). Il pourra également promouvoir le 
Team Saint-Tropez et gérer un projet de A à Z….  
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Les activités  
Ce mois-ci dans le Golfe de Saint-Tropez (sous réserve): 

Du 10 au 20 mars : Les 900 Nautiques de Saint-Tropez 
Les 19 et 20 mars : Challenge Interclubs n°3 et 4 (port-Grimaud) 
Samedi 26 mars : Soirée musicale et repas (sur réservation) au Club 
avec le groupe « Souvenirs Souvenirs »   
Dimanche 3 avril : Challenge interclubs n°5 (Sainte-Maxime)  

 
Les 900 Nautiques de Saint-Tropez, départ le 12 mars 
Samedi 12 mars sera lancée la 7ème édition de cette course au large au départ de 
Saint-Tropez sans escale. Le terrain de jeu, la Méditerranée. A l’origine de 
cette épreuve, deux membres actifs du Club, Christian Nelias et Georges 
Korhel, qui souhaitait une grande épreuve sportive au large en Méditerranée. 
C’est en 2010, avec la régate des Antipodes (du nom du partenaire) que 
l’épreuve était lancée avec six voiliers en lice. Cette année-là Louis Burton qui 
se préparait pour la route du Rhum remportait l’épreuve avec deux co-équipiers 

sur le Class’40 « Spirit of Fille de Feu ».  
Aujourd’hui la course s’intensifie car le 
comité de course dirigé par Georges Korhel a décidé d’ouvrir l’épreuve aux 
coureurs en solitaire. Les « solo » ont vite répondu à l’appel puisque seize voiliers 
seront en lice pour un parcours plus court d’environ 400 nautiques. Pour les seize 
voiliers en équipage inscrits, ils devront effectuer, comme chaque année, un 
parcours de 900 Nautiques au départ de Saint-Tropez et contourner les îles 
méditerranéennes proches telles que les Baléares, la Sardaigne et la Corse. Pour 
optimiser au maximum les chances de terminer la course, le comité de course 

propose plusieurs possibilités de parcours dans ce secteur, avec une direction qui sera définie la veille du départ en 
fonction des conditions météorologiques. De plus, le parcours pourra être 
modifié pendant l’épreuve. En tout 31 voiliers sont inscrits.  
Parmi les concurrents en équipage, des habitués de la course tels que le voilier 
PEIPS de Christian Deschepper présent depuis 2010 et devenant ainsi le plus 
fidèle participant devant les voiliers PEGASUS de Francesco Conforto (5ème 
participation), PATITIFA de Pierre Ortolan (4ème participation,) ANSHA de 
Mattéo Carli Roy, XANTUS de Bastien de Brouwer (2ème participation). 
Nouveaux venus, les voiliers GIVE ME FIVE 40 de Adrien Follin, FEELING 
GOOD de Paul Camps, L’INSOLITE de Ronald LE LEUXHE, JUBILATIONS 
d’Arnaud Vuillemin, LADY FIRST de Jean-Pierre Dreau, MATAF de Jean-Yves 
Legall, OBSESSION de Christophe Magnin, PATRICIA II, un pogo 40 avec Mario GirellI, et les plus grandes unités 
comme le VOR70 SFS II (3ème participation) et OZ, un open 60 avec Mikhail Agafontsev, etc.. Vainqueur de l’épreuve 
en 2011, le voilier ALBACOR 5 dont ce sera la 5ème participation sera également en lice mais avec un équipage tropézien 
dont le skipper Patrick Gibert.  

Du côté des solitaires, les voiliers AR WECH ALL avec Michel Pelegrin, ART 
IMMOBILIER CONSTRUCTION avec Daniel Dupont, BOULINOU d’ Eric 
Bompard, BROCELIANDE de Denis Bouan, COCO de Frédéric Ponsenard, 
EPSILON avec Laurent Favreau, EURO-VOILES avec Christophe Barrue, 
HIPPOCRATUS avec Laurent Pellecuer, HOKUA avec Frank Paillet, JANIE 
PHILIP avec Laurent Camprubi, JB avec Pierre Quiroga, JOOPE avec Olivier 
Roman, NAUTIPLUS GEROUL avec Roland Montagny, TELEMAQUE avec Eric 
Merlier, TINTOREL avec Michel Cohen. A noter que cette course est inscrite au 
calendrier de l’UNCL des épreuves du Championnat Offshore IRC 2016 Equipage 
et Solitaire.   

Soirée musicale à la SNST du Port avec le groupe 
« Souvenirs Souvenirs » le 26 mars 2016 
Parmi les nombreuses convivialités proposées à la SNST, une date à retenir, 
celle du 26 mars ! Une soirée musicale aura lieu le 26 mars au club house SNST 
du Port. Le groupe « souvenirs souvenirs » animera la soirée Attention, le 
nombre de place est limité et la participation au repas est de 30€ par personne. 
Réservation obligatoire auprès du secrétariat au plus tard le 19 mars.  
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Ce qui s’est passé au mois de février 
Le succès des Cours de Georges Korhel   

Le mois de février fut chargé de rencontres nautiques. 
Organisés par Georges Korhel, différents cours ont eu lieu à 
la SNST à commencer par une formation sur le logiciel de 
classement des régates de la Fédération Française de Voile, 
FREG. Dix-huit personnes faisant partie des comités de 
course locaux ont assisté à cette réunion bien instructive… 
Ensuite, ce fut au tour des membres et régatiers d’assister à 
des séances destinées à connaitre davantage les règles de 

course à la Voile. Les jeudis soir, Georges Korhel a passionné les participants. Au 
programme, les règles des départs, règles de l'engagement au vent ou sous le vent, etc. 

 

L’Assemblée Générale, le 20 février 2016 
Près de cent membres étaient présents à l’Assemblée générale 
de la SNST samedi 20 février 2016, à la salle Jean Despas. La 
réunion a débuté vers 17h10 avec l’introduction d’André 
BEAUFILS  qui a énoncé les différents points de l’année 2015 
dont la première année avec le Pôle Voile légère, l'inauguration 
du Club House, l'activité au quotidien, les événements 
nautiques, la communication, l'activité "plan d'eau"…. 
Georges KORHEL a ensuite résumé le déroulé de toutes les 
régates de l’année 2015 ainsi que l’évolution de la 

règlementation, les zones de navigation (quatre zones désormais : Basique de 0 à 2 milles, notamment pour les embarcations 
non immatriculées, de 2 à 6 milles (navigation côtière),  de 6 à 60 milles (navigation semi hauturière) et au-delà de 60 milles 
(navigation hauturière). 
Il a aussi évoqué les équipements de sécurité sont bien sûr différents et à voir avant le départ, la responsabilisation et 
précision du rôle du chef de bord, la définition d’un abri…  
Jean-Pierre HILLIARD  a pris ensuite la parole pour le compte rendu de la Voile 
légère. A commencer par la « fusion de l'UST Voile avec la Société Nautique de 
Saint-Tropez qui a été récompensée dès la première année en remportant en 2015 le 
championnat de France des clubs «catégorie élite» de la Fédération Française de Voile 
dans la pratique des catamarans de sport. Il a évoqué les très bons résultats des 
jeunes avec deux titres de champions d’Europe en HC16, l’un grâce aux frères Cédric 
et Laurent BADER qui remportent la GOLD CUP et l’autre grâce à l’équipage 
Orion MARTIN  et Charlotte HILLIARD  qui remportent la SPI CUP sur le lac de 
Garde en Italie. Et chez les plus petits, un titre de vice-champion du monde avec Ian 
GARRETA  et Oscar PEAN en Hobie Cat Dragoon… Forte de ces excellents 
résultats, la SNST peut nourrir de légitimes ambitions pour se maintenir au plus haut niveau européen, voire mondial. Grâce 
au partenariat du patron des groupes North Sails et Chucs, monsieur Peter Dubens, le "Team Saint Tropez" de la SNST 
dispose maintenant de deux Nacra F20 Carbon. Deux bateaux qui permettent à la SNST d’être un des clubs précurseurs dans 
le développement de l’activité foil et qui vont permettre à nos champions de continuer de progresser et de se mesurer aux plus 
grands teams de la planète, comme les teams de l’America’s Cup et bien d’autres team pro… ». Laurent BADER a ensuite 
parlé de l’aspect technique des Nacra F20. 
Jérôme PIEGTS a ensuite parlé de l’activité 2015 concernant la pêche et le pôle moteur et a dévoilé le classement des 
concours aux Calamars 2015.  
Maurice CHAUVIN , Trésorier, a enfin présenté le rapport financier de la SNST qui a un bilan positif et un chiffre d’affaire 
de 9,7  %  par rapport à l’exercice 2014 et a présenté sous forme graphique les recettes et dépenses du Club. 
Après les votes à main levée de toutes les résolutions et la réélection des quatre candidats au Comité d’administration, Denis 
Martin qui comptabilise les points des équipiers de la SNST a décerné les prix de l’équipier et équipière en or  2015.  
Monsieur le Maire, Jean-Pierre TUVERI, a ensuite prit la parole pour féliciter le Club pour le succès de la fusion avec la 
Voile Légère et les excellents résultats des jeunes obtenus. Autre point le nouveau Club house de la SNST enfin livré « Je 
venais ces dernières années avec une certaine appréhension mais maintenant que je suis un peu plus relax. On continue à en 
parler mais, d’après ce que j’ai entendu,  plutôt en bien et je suis convaincu que d’ici quelques temps vous allez recréer cet 
environnement et cette ambiance que vous avez connu précédemment Tout s’y 
prête car c’est une belle structure ! Le Maire rappelle que le projet d’une 
structure plus pérenne est toujours en cours et s’inscrit dans le plan 
d’aménagement d’ensemble. « Nous sommes en train de recruter un AGO pour 
nous aider à faire avancer ce projet. Concernant la situation financière, d’après 
ce que j’ai pu constater, c’est une association qui est bien gérée, la situation 
financière est saine, même très saine. Cela est dû à une gestion responsable. 
Nous y participons bien sûr avec des subventions mais cela reflète aussi tous les 
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efforts que vous déployez pour fidéliser des partenaires et en trouver des nouveaux.  Ce qui est une bonne chose quand on 
regarde vos moyens financiers ces dernières années «  l’argent, les moyens financiers, c’est le nerf de la guerre ». Mr le Maire 
félicite la lauréate du prix de l’équipière en Or 2015, Martine Dumahut,  une femme sportive et courageuse dans un milieu 
plutôt masculin… Mr le Maire se félicite des rapports entre la SNST et la Ville car c’est dans la logique des choses de 
soutenir les Associations. Grace à la SNST et à son Président, le Conseil, les membres, les bénévoles, les activités, il y a 
l’aspect positif de la ville qui à travers toutes les manifestations (le calendrier événementiel est considérable avec de très 
grands événements), contribue à l’image et à l’activité de la Ville de Saint-Tropez. « Longo Mai à la SNST avec encore des 
projets à venir…. » 
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Des nouvelles des membres de la SNST  
Au Brésil, Christian Nelias, Gérard Marchetti et Isabelle 
Journiac (janvier- début février 2016) 
« Tout c'est très bien passé pendant la traversée avec un arrêt sur l'îlot de San 
Pedro et San Paolo îlot brésilien avec 4  biologistes très jeunes et très sympas. 
Nous nous sommes arrêtés ensuite pendant 5 jours à Fernando de norona, 
une  île superbe avec un parc naturel à 300 mn de Récife. Nous sommes arrivés 
à Récife au Brésil le 3 février à Aiche Club Pernambucco et depuis c'est 
carnaval ! Il y a une super ambiance. Nous avons aussi visité Olinda, un village 
typique à 10km de Récife…. 

 

En Jamaïque, l'équipage de 
Lady Jo avec Pierre Roinson 
(fin février-début mars 2016) 
Avec Jean-Louis Pezin : « Sommes 
actuellement en Jamaïque et avons 
visité la maison de Bob Marley. Nous 
l'avons coopté pour être membre de la 
Nautique à titre posthume. Nous avons aussi trouvé une plante 

qui serait parfaite pour décorer l'entrée du club et la terrasse. Ça pousse facilement et ne demande aucun 
entretien » plaisante Pierre avant de nous donner sa prochaine destination : Cuba. 

 

Le Festival ARMEN du 26 février au 6 mars 
Premier week-end orageux…les premières photos (photos René C, Isabelle J, Caroline P, Chloé)  
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Suite Festival ARMEN 2016 – premier week-end 27 et 28 février  

    
 

        

    
 

    

     
 

      
 

     
Suite et fin du Festival ARMEN dans le prochain mensuel. Informations et photos actualisées sur le site 
SNST et la page Facebook 


